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(54) CONNECTEUR À PERFORATION D’ISOLANT

(57) L’invention concerne un connecteur (100)
comportant deux mâchoires (102a-b), chacune compor-
tant un canal (104a-b) recevant un câble électrique prin-
cipal et qui sontmobiles entre uneposition écartée et une
position serrée, des moyens de serrage (106) mainte-
nant lesmâchoires (102a-b) en position serrée, aumoins
un passage (108) destiné à l’introduction d’un câble
électrique secondaire, pour chaque mâchoire (102a-b),
une sous-mâchoire avec des dents disposées au niveau
du canal (104a-b), et pour chaque sous-mâchoire, un
élément ressort exerçant une force contre la sous-mâ-
choire au niveau d’une zone d’appui, où chaquepassage
(108) débouche au niveau de la zone d’appui et de
l’élément ressort de manière à permettre l’insertion du
câble électrique secondaire (50) entre la zone d’appui et
de l’élément ressort.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention concerne un connecteur
à perforation d’isolant qui assure la connexion électrique
entre un câble électrique principal dont l’isolant est per-
foré et aumoins un câble électrique secondaire dont une
extrémité est dénudée.Un tel connecteur peut être utilisé
par exemple pour raccorder des panneaux photovoltaï-
ques à un câble bus.

ÉTAT DE LA TECHNIQUE ANTÉRIEURE

[0002] Il est souvent nécessaire d’assurer la continuité
électrique entre différents câbles électriques. Pour ce
faire, il est utilisé de nombreux types de connecteurs,
qui ne donnent pas toujours entière satisfaction.

EXPOSÉ DE L’INVENTION

[0003] Un objet de la présente invention est de pro-
poser un connecteur présentant une architecture diffé-
rente qui assure entre autres une utilisation simplifiée et
la concentration d’une force de serrage à la perforation
d’un câble électrique principal.
[0004] À cet effet, est proposé un connecteur compor-
tant :

- deux mâchoires, chacune comportant un canal des-
tiné à recevoir un câble électrique principal, où les
mâchoiressontmobilesentreunepositionécartéeet
une position serrée,

- des moyens de serrage arrangés pour maintenir les
mâchoires en position serrée,

- pour au moins une mâchoire, au moins un passage
destiné à l’introduction d’un câble électrique secon-
daire,

- pour chaque mâchoire, une sous-mâchoire présen-
tant des dents en matériau électriquement conduc-
teur, disposées au niveau du canal et orientées vers
l’autre sous-mâchoire, et

- pour chaque sous-mâchoire, un élément ressort
arrangé de manière à exercer une force contre la
sous-mâchoire au niveau d’une zone d’appui de la
sous-mâchoire, où pour chaque passage, ledit pas-
sage débouche au niveau de la zone d’appui et de
l’élément ressort de manière à permettre l’insertion
du câble électrique secondaire entre la zone d’appui
et de l’élément ressort.

[0005] Avec un tel arrangement, la force utilisée pour
effectuer le serrage est entièrement appliquée sur les
dents pour perforer la gaine du câble électrique principal
et non sur les câbles électriques secondaires.
[0006] Avantageusement, chaque sous-mâchoire est
mobile en translation entre uneposition rapprochéedans
laquelle les dents des deux sous-mâchoires sont rappro-

chées les unes des autres et une position éloignée dans
laquelle les dents des deux sous-mâchoires sont éloi-
gnées les unes des autres, et la force exercée par l’élé-
ment ressort pousse la sous-mâchoire dans la position
rapprochée.
[0007] Avantageusement, l’élément ressort est consti-
tué d’au moins une lamelle élastique métallique. Avan-
tageusement, l’élément ressort comporte au moins une
paroi présentant un logement, pour chaque logement, la
sous-mâchoire présente une excroissance logeant dans
ledit logement et des bords du logement définissent les
positions rapprochée et éloignée de la sous-mâchoire.
[0008] Avantageusement, le connecteur comporte
pour chaque sous-mâchoire, un joint solidaire de la mâ-
choire correspondante, présentant pour chaque dent, un
tunnel à travers lequel passe ladite dent, le joint est
réalisé en une matière souple.
[0009] Avantageusement, les moyens de serrage
prennent la forme d’une tige filetée et d’au moins un
écrou, chaque mâchoire présente une cheminée traver-
sant ladite mâchoire, la tige filetée est disposée dans les
cheminées et ledit aumoins un écrou est vissé sur la tige
filetée de manière à prendre en sandwich les deux
mâchoires.
[0010] Avantageusement, le connecteur comporte au
moins un fût solidaire d’au moins une mâchoire, réalisé
en une matière souple et disposé entre les deux mâ-
choires autour de la tige filetée.
[0011] Avantageusement, à chaque extrémité de
chaque canal, la mâchoire considérée comporte deux
bras, où chaque bras présente une extrémité proximale
solidaire de la mâchoire et une extrémité distale libre, et
en position serrée, les bras sont destinés à être en appui
contre le câble électrique principal.

BRÈVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0012] Les caractéristiques de l’invention mention-
nées ci-dessus, ainsi que d’autres, apparaîtront plus
clairement à la lecture de la description suivante d’un
exemple de réalisation, ladite description étant faite en
relation avec les dessins joints, parmi lesquels :

Fig. 1 est une vue en perspective d’un connecteur
selon l’invention en position écartée,
Fig. 2 est une vue en perspective du connecteur
selon l’invention en position serrée,
Fig. 3 est une vue en coupe selon le plan III de la Fig.
2 d’une mâchoire du connecteur selon l’invention,
Fig. 4 est une vue en coupe selon la ligne IV-IV de la
Fig. 3,
Fig. 5 est une vue de côté du connecteur selon
l’invention,
Fig. 6 est une vue en coupe selon le planVI de la Fig.
2 du connecteur selon l’invention, et
Fig. 7 est une vue éclatée d’une partie d’une mâ-
choire du connecteur selon l’invention.
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EXPOSÉ DÉTAILLÉ DE MODES DE RÉALISATION

[0013] Les Figs. 1 à 3 montrent un connecteur 100
selon l’invention dans différentes positions, à savoir en
position écartéeà laFig. 1, enposition serréeà laFig. 2 et
enposition serréeet avecun câble électriqueprincipal 52
à la Fig. 5.
[0014] Le connecteur 100 comporte ainsi deux mâ-
choires 102a-b et chacune comportant un canal 104a-
b dans lequel est reçu le câble électrique principal 52 qui
peut être par exemple un câble bus.
[0015] Les mâchoires 102a-b sont mobiles l’une par
rapport à l’autreentreunepositionécartéeetuneposition
serrée. Dans la position écartée, les deux mâchoires
102a-b sont écartées pour laisser libre, l’accès aux ca-
naux 104a-b et permettre la mise en place du câble
électrique principal 52 dans les canaux 104a-b. Dans
la position serrée, les deux mâchoires 102a-b sont rap-
prochées pour enserrer et maintenir le câble électrique
principal 52.
[0016] Dans le mode de réalisation de l’invention pré-
senté ici, lesmâchoires 102a-b sontmontéesmobiles en
rotation l’une par rapport à l’autre autour d’un axe d’arti-
culationXqui est globalement parallèle àun axedu câble
électrique principal 52 lorsque celui-ci est en place. Dans
un autre mode de réalisation non représenté, les mâ-
choires102a-b sontmontéesmobilesen translation l’une
par rapport à l’autre, par exempleparmiseenplaced’une
liaison glissière entre elles dont la direction de translation
est perpendiculaire à l’axe du câble électrique principal
52 lorsque celui-ci est en place.
[0017] Le connecteur 100 comporte également des
moyens de serrage 106 qui sont arrangés pourmaintenir
les mâchoires 102a-b en position serrée. Dans le mode
de réalisation de l’invention présenté ici, et comme re-
présenté plus précisément en Fig. 6, les moyens de
serrage 106 prennent ici la forme d’une tige filetée
106a et d’au moins un écrou 106b vissé sur la tige filetée
106a.
[0018] Chaque mâchoire 102a-b est ainsi traversée
par une cheminée 120 dans laquelle la tige filetée
106aest logée.Dans lemodede réalisationde l’invention
présenté à la Fig. 6, il y a une tête de vis 106b à l’une des
extrémités de la tige filetée 106a et un écrou 106b vissé à
l’autre extrémité de la tige filetée 106a et la tête de vis
106b et l’écrou 106b prennent appui sur un rebord d’une
mâchoire 102a-b et après serrage de l’écrou 106b, les
deuxmâchoires sont prises en sandwich et serrées entre
la tête de vis 106b et l’écrou 106b. Bien sûr, il est possible
de prévoir de remplacer la tête de vis par un écrou vissé
sur la tige filetée.
[0019] Le serrage du/des écrous 106b assure le ser-
rage des mâchoires 102a-b entre elles en position ser-
rée, et le desserrage du/des écrous 106b assure la
libération des mâchoires 102a-b qui peuvent passer en
position écartée.
[0020] Dans le mode de réalisation de l’invention pré-
senté ici, chaque mâchoire 102a-b comporte deux pas-

sages 108 qui sont prévus pour permettre l’introduction
d’un câble électrique secondaire 50, ce qui, comme
expliqué ci-dessous, permet d’assurer une continuité
électrique entre le câble électrique principal 52 et chaque
câble électrique secondaire 50. D’unemanière générale,
au moins une mâchoire 102a-b est équipée d’au moins
un passage 108. Chaque câble électrique secondaire 50
est par exemple un câble issu d’un panneau photovol-
taïque.Commecela estmieux vusur laFig. 4, le passage
108assure le passageentre l’extérieur et un espace libre
142prévu à l’intérieur de lamâchoire 102a-b considérée.
[0021] Dans le mode de réalisation de l’invention pré-
senté ici, le connecteur 100 comporte, pour chaque
passage 108, un système de blocage 140 qui bloque
le câble électrique secondaire 50 considéré. Le système
de blocage 140 prend ici la forme d’une bague 140a
vissée sur la mâchoire 102a-b et d’un coin de blocage
140b.
[0022] Le connecteur 100 comporte également, pour
chaquemâchoire 102a-b, une sous-mâchoire 110 qui est
mieux vu en Fig. 7.
[0023] La sous-mâchoire 110 est logée dans l’espace
libre 142 prévu à cet effet dans la mâchoire 102a-b et qui
est mieux vu sur les Figs. 3 et 6.
[0024] Chaque sous-mâchoire 110 présente des dents
112 qui sont réalisées dans un matériau électriquement
conducteur, typiquement en métal et qui sont disposées
au niveau du canal 104a-b correspondant à ladite mâ-
choire 102a-b. Les dents 112 sont orientées vers l’autre
sous-mâchoire 110 et sont agencées de manière à ce
que lorsque les mâchoires 102a-b sont en position ser-
rée, elles pénètrent dans la gaine protégeant le câble
électrique principal 52 afin d’établir le contact avec la
partie conductrice dudit câble électrique principal 52.
[0025] Le connecteur 100 comporte également pour
chaque sous-mâchoire 110, un élément ressort 114,
préférentiellement en matériau électriquement conduc-
teur. L’élément ressort 114 est disposé dans l’espace
libre 142 et il est en appui contre une paroi délimitant
l’espace libre 142 de la mâchoire 102a-b considérée.
L’élément ressort 114 est arrangé de manière à exercer
une force contre la sous-mâchoire 110 au niveau d’une
zone d’appui 116 de ladite sous-mâchoire 110 et il est
disposé de manière à pousser les dents 112 de la sous-
mâchoire 110 vers les dents 112 de l’autre sous-mâ-
choire 110 pour serrer le câble électrique principal 52
entre elles et venir en contact avec sa partie conductrice.
[0026] Pour chaque passage 108, le passage 108
débouche dans l’espace libre 142 au niveau de la zone
d’appui 116 et de l’élément ressort 114 de manière à
permettre l’insertion d’une extrémité dénudée du câble
électrique secondaire 50 entre la zone d’appui 116 et
l’élément ressort 114 de manière à ce que le câble élec-
triquesecondaire50soit encontact avec lesdents112au
niveau de la zone d’appui 116 et donc avec le câble
électrique principal 52 à travers les dents 112.
[0027] L’extrémité de chaque câble électrique secon-
daire 50 est ainsi pincée entre l’élément ressort 114 et la
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zone d’appui 116. L’élément ressort 114 assure ainsi la
pression du câble électrique secondaire 50 contre la
zone d’appui 116 et donc la connexion électrique avec
la sous-mâchoire 110et donc le câble électriqueprincipal
52.
[0028] Ainsi un tel connecteur 100 permet d’assurer la
connexion de chaque câble électrique secondaire 50
avec le câble électrique principal 52. En outre, avec
une telle installation, il est possible depréparer les câbles
électriques secondaires 50 en atelier et lors du serrage
des moyens de serrage 106, la force utilisée pour effec-
tuer le serrage est entièrement appliquée sur les dents
112pour perforer la gainedu câble électriqueprincipal 52
et non sur les câbles électriques secondaires 50 qui ne
risquent donc pas d’être abîmés.
[0029] Les mâchoires 102a-b sont réalisées dans un
matériau électriquement isolant comme le polyamide
pour enfermer les sous-mâchoires 110 et ainsi éviter
les courants de fuite.
[0030] Dans le mode de réalisation de l’invention pré-
senté ici, les dents 112 sont réparties en deux groupes
parallèlement à l’axe d’articulation X et les groupes sont
reliés par une barre de jonction 144 parallèle à l’axe
d’articulation X de la sous-mâchoire 110 également en
matériau électriquement conducteur et la zone d’appui
116 est disposée au niveau de la barre de jonction 144.
Dans chaque groupe, il y a plusieurs dents 112 réparties
perpendiculairement à l’axe d’articulation X.
[0031] Dans le mode de réalisation de l’invention pré-
senté ici, l’élément ressort 114 est réalisé à partir d’une
lame ressort métallique conformée et pliée avec deux
lamelles élastiques 114a métalliques. D’une manière
générale, il y a au moins une lamelle élastique 114a
métallique. Ici, il y a deux lamelles élastiques 114a pour
assurer lamiseenplaced’uncâbleélectriquesecondaire
50 de chaque côté et pour assurer une stabilité de la
sous-mâchoire 110 en poussant au niveau des deux
zones d’appui 116.
[0032] Du fait de la mise en position de l’élément
ressort 114, les sous-mâchoires 110 sont mobiles en
translation, ici perpendiculairement à l’axe du câble élec-
trique principal 52 lorsqu’il est en place, entre une posi-
tion rapprochée et une position éloignée.
[0033] Le déplacement des sous-mâchoires 110 est
limité ici, d’un côté, par un rebord 146 réalisé par la
mâchoire 102a-b où est logée la sous-mâchoire 110 et,
de l’autre côté, par un joint 118 solidaire de ladite mâ-
choire 102a-b et dont la fonction première est explicitée
ci-dessous. La fonction du joint 118 de limiter le dépla-
cement des sous-mâchoires 110 peut être rempli par un
autre rebord de la mâchoire 102a-b arrangée à cet effet.
[0034] En position rapprochée, les dents 112 des deux
sous-mâchoires 110 sont rapprochées les unes des au-
tres et en position éloignée les dents 112 des deux sous-
mâchoires 110 sont éloignées les unes des autres, et la
force exercée par l’élément ressort 114 pousse les dents
112 dans la position rapprochée.
[0035] Ainsi, les dents 112 ont toujours tendance à se

resserrer autour du câble électrique principal 52 et la
mobilité des dents 112 permet de compenser les éven-
tuelles variations dimensionnelles qui peuvent apparaî-
tre au cours du temps.
[0036] Dans le mode de réalisation de l’invention pré-
senté ici, l’élément ressort 114 comporte au moins une
paroi 114b présentant un logement 114c, et pour chaque
logement 114c, la sous-mâchoire 110 présente une ex-
croissance110c, réalisée ici dans labarrede jonction144
et logeant dans ledit logement 114c qui prend ici la forme
d’une fenêtre rectangulaire. Ici, il y a deux parois 114b,
quatre logements 114c 110c répartis par paire sur
chaque paroi 114b et quatre excroissances 110c répar-
tiesparpairedepart et d’autrede labarrede jonction144.
Les bords du logement 114c définissent les positions
rapprochéeetéloignéede lasous-mâchoire110parmise
en butée de l’excroissance 110c contre lesdits bords.
[0037] L’élément ressort 114 présente également ici
une paroi de fond 114d à laquelle sont solidaires les
parois 114b et les lamelles élastiques 114a et où la paroi
de fond 114d est fixée à la mâchoire 102a-b ici par
l’introduction d’un plot 148 de la mâchoire 102a-b dans
unalésageprévuàcet effetdans laparoi de fond114d.La
paroi de fond 114d vient en appui contre la paroi délimi-
tant l’espace libre142de lamâchoire 102a-b considérée.
[0038] Pour assurer une isolation électrique des dents
112 au regard d’un technicien manipulant le connecteur
100, ce dernier comporte pour chaque sous-mâchoire
110, le joint 118 qui est solidaire de la mâchoire 102a-b
correspondante à la sous-mâchoire 110.
[0039] Le joint 118 est réalisé en une matière souple
électriquement isolante, telle que du TPE et il présente
pour chaque dent 112, un tunnel 118a à travers lequel
passe ladite dent 112. Ainsi, chaque dent 112 traverse le
joint 112. Dans un mode de réalisation particulier, en
position écartée, chaque dent 112 est globalement af-
fleurante avec une surface de contact 118b du joint 118,
où ladite surface de contact 118b est la surface qui est en
regard de la surface de contact 118b de l’autre joint 118,
c’est-à-dire le joint 118 qui est sur l’autre mâchoire 102b-
a. Du fait de la souplesse du joint 118, lorsque les mâ-
choires102a-bpassent enposition serrée, le joint 118est
progressivement écrasé par la gaine du câble électrique
principal 52 en laissant apparaître les dents 112 qui vont
percer ladite gaine.
[0040] Chaque surface de contact 118b délimite en
partie le canal 104a-b recevant le câble électrique prin-
cipal 52.
[0041] Dans le mode de réalisation de l’invention pré-
senté ici, il y a un tunnel 118a pour plusieurs dents 112.
[0042] Pour augmenter la ligne de fuite entre les dents
112 et la tige filetée 106a lorsque celle-ci est réalisée en
matériaux électriquement conducteurs, le connecteur
100 comporte au moins un fût 122a-b solidaire d’au
moins une mâchoire 102a-b et disposé entre les deux
mâchoires 102a-b autour de la tige filetée 106a.
[0043] Le ou chaque fût 122a-b est réalisé en une
matière souple électriquement isolante, ainsi, lorsque
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les mâchoires 102a-b s’écartent ou se resserrent, le ou
les fûts 122a-b peuvent s’adapter en longueur à la dis-
tance entre les mâchoires 102a-b.
[0044] Dans le mode de réalisation de l’invention pré-
senté ici et plus particulièrement à la Fig. 6, il y a un fût
122a-b pour chaque mâchoire 102a-b et chaque fût
122a-b est monobloc avec le joint 118 associé à ladite
mâchoire 102a-b.
[0045] Pour limiter la possibilité de contact avec les
dents 112 lorsque le câble électrique principal 52 est en
place, et ainsi augmenter la ligne de fuite entre les parties
actives et tout autre partie accessible, il est prévu qu’à
chaque extrémité de chaque canal 104a-b, la mâchoire
102a-b considérée comporte deux bras 130, où chaque
bras 130 présente une extrémité proximale 130a soli-
daire de lamâchoire102a-bet uneextrémitédistale 130b
libre.
[0046] L’agencement des bras 130 est tel qu’en posi-
tion serrée, les bras 130 sont en appui contre le câble
électrique principal 52.
[0047] Dans le mode de réalisation de l’invention pré-
senté ici et plus particulièrement sur les Figs. 2 et 5, les
deux bras 130 associés à une même mâchoire 102a-b
forme un Y, où les extrémités des branches supérieures
du Y sont les extrémités proximales 130a fixées à la
mâchoire 102a-b de manière diamétralement opposée
par rapport au canal 104a-b, tandis que la branchemilieu
du Yest constituée par les deux extrémités distales 130b
disposées parallèlement l’une à l’autre.
[0048] LesdeuxYqui sont d’unmêmecôté des canaux
104a-b sont disposés tête-bêche. Le câble électrique
principal 52 est ainsi placé entre les branches supérieu-
res desYet les branchesmilieu duY s’écartent au fur et à
mesure où les mâchoires 102a-b se resserrent.

Revendications

1. Connecteur (100) comportant :

- deux mâchoires (102a-b), chacune compor-
tant un canal (104a-b) destiné à recevoir un
câble électrique principal (52), où lesmâchoires
(102a-b) sont mobiles entre une position écar-
tée et une position serrée,
- des moyens de serrage (106) arrangés pour
maintenir les mâchoires (102a-b) en position
serrée,
- pour au moins une mâchoire (102a-b), au
moins un passage (108) destiné à l’introduction
d’un câble électrique secondaire (50),
- pour chaque mâchoire (102a-b), une sous-
mâchoire (110) présentant des dents (112) en
matériau électriquement conducteur, disposées
au niveau du canal (104a-b) et orientées vers
l’autre sous-mâchoire (110), et
- pour chaque sous-mâchoire (110), un élément
ressort (114) arrangé de manière à exercer une

force contre la sous-mâchoire (110) au niveau
d’une zone d’appui (116) de la sous-mâchoire
(110), où pour chaque passage (108), ledit pas-
sage (108) débouche au niveau de la zone
d’appui (116) et de l’élément ressort (114) de
manière à permettre l’insertion du câble élec-
trique secondaire (50) entre la zone d’appui
(116) et de l’élément ressort (114).

2. Connecteur (100) selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que chaque sous-mâchoire (110) est
mobile en translation entre une position rapprochée
dans laquelle les dents (112) desdeux sous-mâchoi-
res (110) sont rapprochées les unes des autres et
une position éloignée dans laquelle les dents (112)
des deux sous-mâchoires (110) sont éloignées les
unes des autres, et en ce que la force exercée par
l’élément ressort (114) pousse la sous-mâchoire
(110) dans la position rapprochée.

3. Connecteur (100) selon l’une des revendications 1
ou 2, caractérisé en ce que l’élément ressort (114)
est constitué d’au moins une lamelle élastique
(114a) métallique.

4. Connecteur (100) selon la revendication 3, caracté-
risé en ce que l’élément ressort (114) comporte au
moins une paroi (114b) présentant un logement
(114c), en ce que pour chaque logement (114c),
la sous-mâchoire (110) présente une excroissance
(110c) logeant dans ledit logement (114c) et en ce
que des bords du logement (114c) définissent les
positions rapprochée et éloignée de la sous-mâ-
choire (110).

5. Connecteur (100) selon l’une des revendications 1 à
4, caractérisé en ce qu’il comporte pour chaque
sous-mâchoire (110), un joint (118) solidaire de la
mâchoire (102a-b) correspondante, présentant pour
chaque dent (112), un tunnel (118a) à travers lequel
passe ladite dent (112), en ce que le joint (118) est
réalisé en une matière souple.

6. Connecteur (100) selon l’une des revendications 1 à
5, caractérisé en ce que les moyens de serrage
(106) prennent la forme d’une tige filetée (106a) et
d’au moins un écrou (106b), en ce que chaque
mâchoire (102a-b) présente une cheminée (120)
traversant ladite mâchoire (102a-b), en ce que la
tige filetée (106a) est disposée dans les cheminées
(120) et enceque ledit aumoins un écrou (106b) est
vissé sur la tige filetée (106a) de manière à prendre
en sandwich les deux mâchoires (102a-b).

7. Connecteur (100) selon la revendication 6, caracté-
risé en ce qu’il comporte au moins un fût (122a-b)
solidaire d’au moins une mâchoire (102a-b), réalisé
en une matière souple et disposé entre les deux
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mâchoires (102a-b) autour de la tige filetée (106a).

8. Connecteur (100) selon l’une des revendications 1 à
7, caractérisé en ce qu’à chaque extrémité de
chaque canal (104a-b), la mâchoire (102a-b) consi-
dérée comporte deux bras (130), où chaque bras
(130) présente une extrémité proximale (130a) so-
lidaire de la mâchoire (102a-b) et une extrémité
distale (130b) libre, et en ce qu’en position serrée,
les bras (130) sont destinés à être en appui contre le
câble électrique principal (52).
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